
 
 
 
 

 
 

Invitation presse 
Mardi 21 avril 2026 

 
 
 

Mardi 28 avril à Blanquefort : comment le projet Nouvelle-Aquitaine 
Viticulture Innovation (NAVI) entend répondre aux nouveaux enjeux de la 

viti-viniculture par la formation et l’emploi ? 
 
 
 
Etienne GUYOT, préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde, et Alain 
ROUSSET, président du Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine, signeront l'accord de 
consortium du projet Nouvelle-Aquitaine Viticulture Innovation (NAVI), le mardi 28 avril 
2026 à 9h30 au lycée agricole de Blanquefort (93 avenue du général de Gaulle, site de 
Maurian, au sein de l'amphithéâtre), en présence de Jean-Louis NEMBRINI, vice-président 
du Conseil régional en charge de l’éducation. 
  
Lauréat de l’appel à manifestation d’intérêt de l’Etat « Compétences et Métiers d’Avenir » de 
France 2030, l’ambition de NAVI est d’accélérer l’adaptation de la formation et de l’emploi 
pour répondre aux mutations climatiques, démographiques et économiques de la filière 
vitivinicole, en cohérence avec les objectifs de Néo Terra, la feuille de route du Conseil 
régional pour accélérer toutes les transitions, et sur la base du programme régional vitiRev 
pour ses objectifs de formation, d’emploi et d’attractivité des métiers. 
 
Porté par le Campus de la Vigne du Vin et l’Agrocampus de Blanquefort qui accueille cette 
signature, NAVI fédère 34 partenaires autour de 31 actions. Il a pour objectif de former 15 
000 apprenants, 500 formateurs et 250 conseillers, et de promouvoir les métiers et les 
formations de la filière auprès de 250 000 personnes. 
 
Doté d’un budget global de 11,25 M€, NAVI pourra être financé pour 6,5 millions d’euros par 
l’Etat via la Caisse des Dépôts et Consignations. Pour la Région Nouvelle-Aquitaine, le 
montant des actions co-financées s’élève à 510 473 euros. La durée du projet est fixée à 
5 ans.  
 
Le consortium est soutenu par la Région Nouvelle-Aquitaine et par l’État, via le plan France 
2030 et le ministère de l'Agriculture, de l’Agro-alimentaire et de la Souveraineté alimentaire, à 
travers la DRAAF Nouvelle-Aquitaine, autorité académique pour l’enseignement agricole. 
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